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PROMULGATION 
PROJET PARTICULIER PP-94 

 
 
AVIS est par les présentes donné que la résolution approuvant le projet 
particulier ci-après décrit a été adoptée par le conseil d’arrondissement de Côte-
des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce, à sa séance ordinaire du 7 novembre 2016, 
est réputé conforme aux objectifs du schéma d'aménagement et de 
développement et aux dispositions du document complémentaire de 
l’agglomération de Montréal et est entré en vigueur le 30 novembre 2016 
conformément à la loi. 
 
RÉSOLUTION CA16 170315 : approuvant le projet particulier PP-94 visant la 

démolition des bâtiments industriels portant les 
adresses 3725 et 3745, avenue de Courtrai, 
d'y autoriser l'agrandissement du lieu de culte 
situé au 3781, avenue de Courtrai, en y 
permettant certains usages de la catégorie 
d'usages E.5(1), un retrait de l'alignement de 
construction et une clôture de métal 
ornemental pouvant atteindre 2 m en cour 
avant, en vertu du Règlement sur les projets 
particuliers de construction, de modification ou 
d'occupation d'un immeuble (RCA02 17017). 

 
Toute personne intéressée peut en prendre connaissance au bureau Accès 
Montréal de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce situé au 5160, boulevard 
Décarie, rez-de-chaussée. 
 
FAIT à Montréal, ce 14 décembre 2016. 
 
La secrétaire d’arrondissement,  
 
 
 
Geneviève Reeves, avocate  
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